
Réf. para 9(1), il est important de s'assurer que les prix de présence soient attribués à des activités auxquelles tous les members du club 

peuvent participer, et non un groupe séctionné. Lorsqu'il y a deux groupes distincts, comme les chasseurs et les pêcheurs, par example, vous pouvez attribuer des prix de 
présence pour un événement destiné aux membres de la pêche. Cependant, il est également nécessaire d'organiser une activité similaire pour la chasse, cela doit être 
équitable.

Michelle Joly, GRC-Est

Lcol F.R. St-Jean, Cmdt Svc Ops

Je supporte le point soulevé par mme Joly, soit les prix de présence doivent être accessibles 

de manière équitable pour tous les mbrs. PVA.
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